
  
  

 

 
 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 643-3314 
Sans frais : 1 800 667-5294 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

 Longueuil 
1010, rue de Sérigny, suite 700 – 7e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 5G7 
Téléphone : 450 442-7100 
Sans frais : 1 800 361-2090 
 

    

PAR COURRIEL 
 
Le, 17 mars 2026 
 
 

 
 

   
 

 
 

Objet :  Demande d’accès à l’information  

 N. Réf :  2025-2026-399 

 Société :  Gaudreau Environnement Inc. 

 Lots de Victoriaville :  2 946 065, 3 637 921, 3 637 922 

 Lot de Bécancour : 3 081 301 

 Lot de Drummondville : 4 134 754 

 Lots de St-Christophe-
d’Arthabaska :  

6 154 718 et 5 146 849 

 Lots de Saint-Rosaire : 4 477 483, 4 793 666, 4 793 667 A, 4 793 668 A, 
4 793 669, 4 793 671, 4 793 672, 4 793 678 et 
4 793 679 

 
 
Bonjour, 
 
Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 25 février 2026 par laquelle 
vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ — Chapitre A-2.1). 
 
Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents demandés relativement 
aux lots cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez que 
certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur 
l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements 
personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 
 
Toutefois, un fichier ne peut vous être présenté, car il comporte des données financières 
fournies par un tiers. En effet, selon l’article 23 de la Loi sur l’accès, un organisme public 
ne peut dévoiler ce type d’information qui est habituellement traité de façon confidentielle, 
sans le consentement de cette personne.  
 
De plus, il nous est impossible de vous envoyer quelques fichiers, car ils sont protégés 
par le secret professionnel. En effet, d’après l’article 9 de la Charte des droits et libertés 
de la personne, toutes personnes tenues par la loi au secret professionnel ne peuvent, 
même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en 
raison de leur état ou de leur profession, à moins qu’elles n’y soient autorisées par celui 
qui leur a fait ces confidences ou par une disposition expresse de la loi. 
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Par ailleurs, un dossier que nous détenons en lien avec votre requête relève de 
l’article 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, donc nous ne 
vous le transmettrons pas. 
 
D’autres parts, certains documents en lien avec votre requête que nous détenons se 
trouvent dans les dossiers 417443, 354223, 353225, 229518, 224953, 179111, 118348, 
064659 et 034860. Vous pourrez les récupérer sur notre site 
Internet : https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier.    
 
En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que 
vous pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès 
à l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe 
une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
 
 
 
Manon Côté 
Responsable de l’accès aux documents et 
de la protection des renseignements personnels 
 
 
p.j. 
 
Document 1 : Avis de recours 







-------- Message original -------- 

Sujet: Demande d'information 

Date: Mercredi 20 Mars 2013 15:35 EDT 

De: Andréa Boivin-Claveau <andrea.boivin-claveau@cptaq.gouv.qc.ca> 

Pour: inspecteurmunicipal@municipalitestrosaire.qc.ca 

 

 

Bonjour Monsieur Boucher, 

 

La présente fait suite à votre demande d'information datée du 11 mars 

dernier 

concernant le dossier 064659 par laquelle vous demandiez si un garage 

pouvait 

être construit sur la site bénéficiant de l'autorisation. 

 

Après lecture de la décision, il appert que la Commission a autorisé les 

aménagements nécessaires à l'exploitation du site d'enfouissement. Dans 

l'optique où le garage sera construit à titre d'aménagement accessoire à 

l'exploitation du site d'enfouissement et qu'il sera utilisé dans le 

cadre de 

cette exploitation, celui-ci est autorisé par la décision 064659. 

 

Sachant le tout conforme, recevez, monsieur, nos salutations distinguées. 

 

-- 

Andréa Boivin-Claveau, Avocate 

Commission de protection du territoire agricole du Québec 

Direction des affaires juridiques 

200, chemin Sainte-Foy, 2e étage, Québec (Qc) G1R 4X6 

Téléphone: 418-643-3314 ou 1-800-667-5294,Télécopieur: 418-643-2261 

Courriel: andrea.boivin-claveau@cptaq.gouv.qc.ca 

 

 

-- 

 

Marjolaine Roy, agente de secrétariat 

Commission de protection du territoire agricole du Québec 

200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 

Québec (Québec) G1R 4X6 

Tél.: (418) 643-3314 

1-800-667-5294 

Téléc.: (418) 643-2261 

 



Québec, le 17 mars l995

M. Gérard Brochu
Services Sanitaires Gaudreau inc.
C.P. 662
Victoriaville (Qué)
G6P 6V7

Objet: Notre dossier: 3436D-064659
Décision du 24 février l984
____________________________

Monsieur,

Je donne suite à votre lettre du 13 mars dernier qui 
m'a été remise pour étude et réponse.

Tel que vous le mentionnez, le 7 février l984, au 
dossier 064659, la commission a rendu une décision 
aux termes de laquelle elle autorisait l'utilisation 
à une fin autre que l'agriculture, soit aux fins 
spécifiques d'un site d'enfouissement de déchets, 
bassins de décantation ou autres aménagements 
nécessaires à l'exploitation d'un tel site, d'une 
partie du lot 25, rang III, au cadastre du canton de 
Stanfold, d'une superficie d'environ 25 acres.

Votre intention est d'implanter une plate-forme de 
compostage sur le site d'enfouissement de déchets 
ayant fait l'objet de l'autorisation.

Votre projet d'implantation d'une plate-forme de 
compostage n'est pas visé par les fins spécifiques 
pour lesquelles l'autorisation d'utilisation à des 
fins autres que l'agriculture a été accordée de 
sorte, qu'avant de le réaliser, il vous sera 
nécessaire d'obtenir une autorisation de la 
commission.

J'espère le tout à votre satisfaction et vous assure 
de l'expression de mes meilleurs sentiments.



DIANE PELLETIER, avocate
SERVICES JURIDIQUES

/mcb



PROCÈS-VERBAL
AUDITION SUR LA DEMANDE DE PRÉSÉANCE

____________________________________________

DATE ET ENDROIT: Québec, le 13 avril 1995 

DOSSIER: 224953 - Services sanitaires 
Gaudreau inc.

MEMBRE PRÉSENT  :  Gary Coupland, vice-président

_____________________________________

NATURE DE LA DEMANDE:

Demande d'utilisation non agricole pour 
l'implantation d'une plate-forme de compostage.

MOTIFS DE PRÉSÉANCE:

Dans une lettre reçue le 28 mars 1995, le 
représentant de la demanderesse requiert une mise au
rôle par préséance, alléguant principalement les 
motifs suivants:

- antérieurement au dossier 64659, la Commission 
a autorisé l'utilisation non agricole, des lots 
visés, soit aux fins spécifiques d'un site 
d'enfouissement de déchets.  Le MEF refuse d'émettre
le certificat d'autorisation puisque la Commission 
n'a pas autorisé l'implantation d'une plate-forme de
compostage;
- un volume important de désherbage sera acheminé
au site d'enfouissement au printemps et pourrait 
faire du bon compost;
- tout retard impliquerait des coûts d'opération;
- et une autorisation ayant déjà été rendue par 
la Commission, cette demande n'aurait pas d'impact
sur l'agriculture.

MOTIFS DE LA COMMISSION:

Les motifs allégués au soutien de la présente 
requête sont insuffisants pour justifier une mise au
rôle par préséance.  En effet, ce qu'il faut 
établir, conformément au droit commun, peut se 
résumer comme suit:

- qu'il n'y a pas eu négligence de la part du 
demandeur de soumettre sa demande en temps utile;
- qu'il y a urgence véritable d'obtenir une 
décision sans attendre une mise au rôle selon son 
rang, hors du contrôle et de la volonté du 
demandeur;
- que, sans une décision rapide, la demande même 
accordée risquerait de devenir inutile.

Après avoir pris connaissance des motifs invoqués, 



la Commission est d'avis que ceux-ci sont 
insuffisants pour justifier que la présente demande 
soit inscrite au rôle avant d'autres demandes 
semblables reçues avant celle-ci.

- 2 -

DÉCISION RENDUE

La préséance est refusée.

En conséquence, ce dossier sera donc inscrit, selon 
son rang, au rôle de la Commission, et les parties 
en seront avisées dans les délais prévus au 
règlement.

                      
_______________________________
                      Nancy Bédard, maître des rôles

c.c. Monsieur Daniel Gaudreau
Services sanitaires Gaudreau inc.





RAPPORT D'ANALYSE

 
DOSSIER NUMÉRO: 224953 Québec, le 24 avril 1995

CODE GÉOGRAPHIQUE: 39145

1.  IDENTIFICATION
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DEMANDERESSE

Services Sanitaires
Gaudreau inc.
a/s Gérard Brochu, resp.
C.P. 662
Victoriaville
G6P 6V7

(819)  357- 8666

Propriétaire



Dossier 224953 -  -

MUNICIPALITÉ

Saint-Rosaire
Case postale 125
Saint-Rosaire 
G0Z 1K0

a/s secrétaire-trésorière
M.R.C.

Arthabaska
40, Grande-Ligne
Victoriaville 
G6P 6R9

a/s secrétaire-trésorier
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À TITRE D'INFORMA  TION  

Féd. de l'UPA Nicolet
79 place du 21 Mars
Nicolet 
J3T 1Y1

a/s Normand Jacob, rda

FICHE TECHNIQUE DU TERRAIN VISÉ PAR LA DEMANDE

NUMÉRO(S) DE LOT(S) : P.25

SUPERFICIE VISÉE : 7,19 hectares

RANG : 3

CADASTRE : canton Stanfold

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE : Arthabaska

2. DOCUMENTS FOURNIS À L'APPUI DE LA DEMANDE

- Titres de propriété

- Plan parcellaire

- Copie de la décision rendue par la commission au dossier 64659 

- Annexe explicatif justifiant la demande

3. NATURE DE LA DEMANDE

Services Sanitaires Gaudreau inc. s'adresse à la commission pour obtenir 

l'autorisation d'implanter sur le lot 25 une plate-forme de compostage 

permettant de valoriser les déchets qui sont actuellement voués à 

l'enfouissement.

4. REPRÉSENTATIONS REÇUES

Municipalité :  avis favorable, avec indication que la demande est conforme

aux règlements.

5. AUTRES SOURCES D'INFORMATIONS

Afin de procéder à l'évaluation de cette demande, nous avons utilisé:

- les photographies aériennes du 8 mai 1992 (HMQ92-130-91)

- la carte cadastrale de la zone agricole
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- la carte de potentiel agricole - sol de classe 7 (partie visée)

Suite à un entretien téléphonique avec monsieur Gérard Brochu, responsable 

du développement pour Services Sanitaires Gaudreau inc., ce dernier précise

que la société reçoit une certaine quantité de déchets tels, feuilles, 

gazon, tourbe, boues, qui sont actuellement déposés au Centre et enfouis au

même titre que les autres déchets.  Services Sanitaires Gaudreau inc. 

demandé au Ministère de l'Environnement et de la Faune l'autorisation de 

valoriser ces déchets en compost.  Le Ministère de l'Environnement appuie 

ce projet, mais refuse d'émettre un permis parce qu'il réfère à la décision

de la commission produite le 7 février 1984, au dossier 64659, qui précise 

que l'autorisation s'applique "...aux fins spécifiques d'un site 

d'enfouissement des déchets, bassin de décantation ou autres aménagements 

nécessaires à l'exploitation d'un tel site...".  Monsieur Brochu s'est 

informé auprès de la Direction des affaires juridiques de la commission, 

qui lui a recommandé d'adresser une nouvelle demande à la commission.

6. SYNTHÈSE ET ÉVALUATION DES IMPACTS

Dans cette partie, nous élaborons une synthèse à partir des éléments 
d'analyse que nous jugeons pertinents et nous prenons en considération les 
critères énumérés dans la loi et qui s'appliquent à la présente demande.  
Enfin, nous concluons sur les effets de la demande sur la protection du 
territoire et les activités agricoles.  LA COMMISSION PRENDRA CONNAISSANCE 
DE CE RAPPORT D'ANALYSE POUR RENDRE UNE DÉCISION.

Afin de mieux comprendre la nature des opérations actuellement gérées par 

Services Sanitaires Gaudreau inc., je réfère la commission à l'autorisation

qu'elle a déjà accordée le 7 février 1984, au dossier 64659.  À ce dossier,

la commission autorisait à une fin autre que l'agriculture, soit aux fins 

spécifiques d'un site d'enfouissement de déchets, bassin de décantation ou 

autres aménagements nécessaires à l'exploitation d'un tel site, l'ensemble 

du lot 25 au Rang 3 au cadastre du canton de Stanfold.

La société demanderesse reçoit à son site d'enfouissement des déchets de 

différentes natures dont certains pourraient être compostables tels, 

feuilles, herbes, chaume, boues de fosses.  La société demanderesse 

souhaite valoriser ces déchets qui seraient ensuite utilisés pour le 

recouvrement final du site d'enfouissement et ainsi réduire les quantités 

de matériaux actuellement utilisés tels, sable ou terre, pour le 

reconditionnement.  Le Ministère de l'Environnement a pris connaissance du 

projet de Services Sanitaires Gaudreau inc., mais refuse d'émettre un 

permis aussi longtemps que la commission ne précisera pas ce type 

d'opérations à l'autorisation qu'elle a déjà accordée au dossier 64659.
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Considérant la nature des opérations actuellement gérées par Services 

Sanitaires Gaudreau inc., considérant l'autorisation déjà accordée par la 

commission au dossier 64659, considérant l'activité complémentaire que la 

société demanderesse veut accomplir sur le site déjà autorisé, je 

recommande à la commission l'autorisation sollicitée, à savoir 

l'implantation d'une plate-forme de compostage, à condition que la société 

demanderesse produise à la commission une preuve attestant de la conformité

de ce projet auprès du Ministère de l'Environnement.

DIRECTION DE L'ANALYSE ET DE L'ÉVALUATION

YD/lp YVON DUBUC, agronome-analyste

NOTE:CE RAPPORT D'ANALYSE NE CONSTITUE PAS LA DÉCISION DE LA COMMISSION.  La
décision de la Commission sera prise lors de l'audition de votre demande et vous
sera communiquée par la poste.



RAPPORT D'ANALYSE

Québec, le 25 septembre 1995
DOSSIER NUMÉRO: 229518

CODE GÉOGRAPHIQUE: 39145  

1.  IDENTIFICATION

DEMANDEUR

Services Sanitaires Gaudreau Case postale 662
Victoriaville QC

(819) 357-8666 G6P 6V7
Propriétaire  

MUNICIPALITÉ

Saint-Rosaire 9, rue Saint-Pierre
a/s du secrétaire-trésorier Case postale 125
(819) 752-6178 Saint-Rosaire QC

G0Z 1K0

M.R.C.

Arthabaska 40, Grande-Ligne
a/s du secrétaire-trésorier Victoriaville QC
(819) 752-2444 G6P 6R9

À TITRE D'INFORMA  TION  

Féd. UPA Nicolet 79, Place du 21 mars
a/s resp. doss. aménagement C. P. 700
(819) 293-5838 Nicolet QC

J3T 1Y1

FICHE TECHNIQUE DU TERRAIN VISÉ PAR LA DEMANDE

NUMÉRO(S) DE LOT(S) : P.23

SUPERFICIE VISÉE : 7,03 hectares

RANG : 4

CADASTRE : STANFOLD, CANTON DE

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE : ARTHABASKA

2. DOCUMENTS FOURNIS À L'APPUI DE LA DEMANDE

- Titre de propriété

- Plan parcellaire

- Plan topographique et plan cadastrale



3. NATURE DE LA DEMANDE

Services sanitaires Gaudreau s'adresse à la Commission pour obtenir 

l'autorisation de prélever du sable, sur une superficie estimée 7,03 

hectares, sur le lot P.23 du Rang IV de la municipalité de Saint-Rosaire, 

canton de Stanfold.
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4. REPRÉSENTATIONS REÇUES

Municipalité Saint-Rosaire:  avis favorable, avec indication qu'elle 

s'engage à modifier son plan d'urbanisme et son règlement de zonage en 

conséquence si la Commission autorise la demande.

5. AUTRES SOURCES D'INFORMATIONS

Afin de procéder à l'évaluation de cette demande, nous avons utilisé:

- la photographie aérienne du 8 mai 1992 (HMQ92-130-91)

- la carte cadastrale de la zone agricole

- la carte de potentiel agricole - sol de classe 4 (partie visée)

Suite à un entretien téléphonique avec M. Gérard Brochu, ce dernier précise

que l'emplacement faisant l'objet de la demande est en surélévation 

d'environ un 1,5 à 2 mètres au dessus du reste du lot, il existe déjà un 

chemin d'accès qui sera utilisé pour le transport du sable, le sable 

prélevé servira à recouvrir périodiquement le site d'enfouissement situé 

sur les lots 26B, 26C et 25 du Rang III dont l'exploitation a déjà reçu une

autorisation de la Commission au dossier 064659.

6. SYNTHÈSE ET ÉVALUATION DES IMPACTS

Dans cette partie, nous élaborons une synthèse à partir des éléments 
d'analyse que nous jugeons pertinents et nous prenons en considération les 
critères énumérés dans la loi et qui s'appliquent à la présente demande.  
Enfin, nous concluons sur les effets de la demande sur la protection du 
territoire et les activités agricoles.  LA COMMISSION PRENDRA CONNAISSANCE 
DE CE RAPPORT D'ANALYSE POUR RENDRE UNE DÉCISION.

Les Services sanitaires Gaudreau inc. exploite un site d'enfouissement de 

matériaux secs sur le lot P.25 du Rang III depuis 1984.  Aujourd'hui, les 

Services sanitaires Gaudreau inc. demande à la Commission l'autorisation de

prélever du sable sur le lot P.23 au Rang IV, d'une superficie de 7,03 

hectares afin de recouvrir périodiquement ce site d'enfouissement.  Ce site

a été choisi à cause de la présence de sable répondant au besoin, de la 

légère surélévation de cet emplacement et sa proximité.  Également, le 

chemin d'accès existe déjà entre le chemin public et l'emplacement de la 

sablière.

La corporation municipale appuie la demande et s'engage à modifier son plan

d'urbanisme et son règlement de zonage si la Commission autorise cette 

demande.
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Nous sommes dans un milieu à prédominance sylvicole où le potentiel des 

sols est majoritairement de classe 4, avec absence d'entreprise agricole 

active dans le voisinage immédiat.
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Le demandeur soumet à la Commission un plan de remise en état des lieux 

ainsi qu'une modalité d'exploitation qui consiste à établir un fossé de 

drainage en périphérie afin de contrôler et d'assécher la zone exploitée, 

de respecter une bande de 90 mètres le long de la rivière Blanche.

En regard de la nature du matériel, de sa surélévation par rapport au reste

du lot, du chemin d'accès qui existe déjà, de l'absence d'unité de 

production animale ou d'entreprise agricole active dans le voisinage, je 

recommande à la Commission l'autorisation sollicitée à la condition que:

1) La couverture végétale sera mise en andain au début des travaux pour 

être répandue à la fin des travaux avant que l'emplacement soit remis sous 

couverture végétale ou forestière;

2) Le creusage se fera à une profondeur maximale d'un mètre au dessus de la

nappe phréatique;

3) Les fossés de drainage du lot à l'étude seront entretenus pour favoriser

l'écoulement des eaux de surface sur le reste du lot;

4) À la fin des travaux, une plantation avec une essence appropriée devra 

complétée la remise en état des lieux.

5) L'ensemble des travaux de prélèvement sera terminé au plus tard le 1er 

novembre 2005, soit pour une période maximale de dix (10) ans.

DIRECTION DE L'ANALYSE ET DE L'ÉVALUATION

YD/hg YVON DUBUC, agronome-analyste

NOTE: CE RAPPORT D'ANALYSE NE CONSTITUE PAS LA DÉCISION DE LA COMMISSION.  La
décision de la Commission sera prise lors de l'audition de votre demande et vous
sera communiquée par la poste.
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McCarthy Tétrault S.E.N.C.R.L., s.r.l.

Suite MZ400
1000 De La Gauchetière StreetWest
Montréal QC H3B OA2
Canada
Tel: 514-397-4100
Fax: 514-875-6246

Josée Sasseville
Ligne directe : 514-397-4211
Courriel : jsasseville@mccarthy.ca

Le 1er novembre 2023

PAR COURRIEL (info(a)CDtaq.qouv.qc.ca)
ET PAR POSTE

Commission de protection du
territoire agricole du Québec (CPTAQ)
Service de l'Ouverture des dossiers
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage

Québec (Québec) G1 R 4X6

^-isà
'n^.--

f.K.

v

Objet : Demande d'attestation

Propriétaire, propriété et Voir les propriétaires et les propriétés 1 à 13 de la liste
désignation cadastrale annexée à l'autorisation ci-jointe

Notre dossier : 222377-580168

Madame,
Monsieur,

Auriez-vous l'obligeance de nous informer si les propriétés mentionnées ci-dessus font partie

d'une zone agricole.

L'original de la présente lettre vous sera expédié par courrier accompagné d'un chèque payable
à l'ordre de « Ministre des Finances » au montant de 602,00 $ (7 villes @ 86,00 $ chacune)
pour couvrir les frais de la présente demande.

En vous remerciant de votre précieuse et diligente collaboration, nous vous prions d'agréer,

madame, monsieur, nos salutations distinguées.

McCarthy Tétrault S.E.N.C.R.L, s.r.l.

Jfîsée Sàsseville
Kajuriste

JS
P-J-

222377/580168
MTMTDOCS49180413v1



DESCRIPTION DE LA PROPRIÉTÉ

^m r 11.
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ADRESSE LOT(s) PROPRIÉTAIRE

345, rue Cartier,

Victoriaville, Qc
Lots 3 433 810 et 5 164 328
du Cadastre du Québec, c.f.

de Arthabaska

2. 1375, rue Cartier,

IVictoriaville, Qc
Lot 6 562 084 du Cadastre

du Québec, c.f. de

Arthabaska

Entreprises Marchand &
Frères l ne.

Entreprises Marchand &
Frères l n e.

3. 1815, rue Flintkote,
IThetford Mines, Qc

Lots 4 602 002 et 6 008 363
du Cadastre du Québec, c.f.

de Thetford

606, rue Piuze, Thetford
Mines, Qc
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7.

565 et 587 Route 3e Rue
Est, Stornoway

3100, boulevard Industriel,
Matagami, Qc

Lot 5 261 870 du Cadastre
du Québec, c.f. de Thetford

Lots 3 190 236, 4006 493,
6 322 852 du Cadastre du
Québec, c.f. de Frontenac

Lots 5 983 592 et 5 983 601
du Cadastre du Québec, c.f.

d'Abitibi

1137, boulevard Industriel,
Lebet-sur-Quévillon, Qc

Lot 6 096 838 du Cadastre
du Québec, c.f. d'Abitibi

Entreprises Marchand &
Frères Inc.

Entreprises Marchand &
Frères l ne.

Entreprises Marchand &
Frères Inc.

Biais et Langlois Inc.

Biais et Langlois Inc.

70, rue de la Savane,
Matagami, Qc

j 9. |63#A-#B, rueNottaway,
l IMatagami,Qc

10.

n.

3055, boulevard Industriel,
Matagami, Qc

318, route de la Grande-
Ligne, Saint-Rosaire

Lot 5 984 298 du Cadastre
du Québec, c.f, d'Abitibi

Biais et Langlois Inc.

Lot 6 312 055 du Cadastre
du Québec, c.f. d'Abitibi

Biais et Langlois Inc.

Lot 5 983 603 du Cadastre
du Québec, c.f. d'Abitibi

Lots 4 793 667 et 4 793 668
! du Cadastre du Québec, c.f.

d'Arthabaska

Biais et Langlois Inc.

9369-9692 Québec Inc.

12. 1200, Route 116 Est,
Paroisse de Ptessisville,

iQc

113. [Route 113, Rapide-des-
l Cèdres, Lebel sur
[Quévillon (Eeyou Istchee
Baie-James)

Lot 4 017 680 du Cadastre
du Québec, c.f. d'Arthabaska

Données GPS :
X : 77' S'27.5461 0
Y : 49' 0- 6.5852 N

Carrières Plessis l ne.

Biais et Langlois Inc.

Erreur ! Nom de propriété de document inconnu.



AUTORISATION GÉNÉRALE D'ACCÉS À L'INFORMATION
RELATIVEMENT AUX DOSSIERS D'ORGANISMES PUBLICS

Les sociétés soussignées (collectivement, les « Sociétés ») autorisent par les présentes, aux fins
de procéder à une vérification des affaires Juridiques des Sociétés, un(e) représentante) du
cabinet d'avocats McCarthy Tétrault S.E.N.C.R.L, s.r.l. à obtenir tout renseignement et toute

copie de documents reliés au dossier et aux propriétés détenues ou exploitées, lesquelles sont
ci-après décrites (collectivement, la « Propriété »), par chacune des Sociétés auprès :

1. de Revenu Québec;

2. de l'Agence du Revenu du Canada;

3. du Tribunal administratif du travail:

4. du Tribunal administratif du Québec:

5. de la Commission des normes, de t'équité, de la santé et de la sécurité du travail;

6. de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse;

7. d'Environnement et Changement climatique Canada;

8. du Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques,
de la Faune et des Parcs;

9. du Ministère des Ressources naturelles et des Forêts;

10. de Ressources naturelles Canada;

11. du Ministère de l'Économie, de l'Innovation etde l'Énergie; _ _. , . ^.^ j^cci<des dosslers

12. du Gouvernement régional d'Eeyou Istchee Baie-James;

13. de la Régie du Bâtiment du Québec; î 1 NOV. 2023

14. de l'Offiœ québécois de la langue française;

15. de la Commission d'accès à l'infonnation du Québec;

16. des départements du greffe et d'incendie des villes et municipalités concernées;

17. de toute ville, municipalité ou centre de service scolaire; et

18. de tout autre ministère, commission, organisme ou autorité gouvernementale jugé
pertinent pour les fins de telle vérification diligente.

Les Sociétés autorisent également tout(e) représentant(e) du cabinet d'avocats McCarthy Tétrault
S.E.N.C.R.L, s.r.l. dans le cadre de la vérification ci-haut mentionnée, à signer, pour et au nom
de chacune des Sociétés, tout formulaire additionnel ou spécifique aux fins de requérir l'accès à
l'information relative à l'une ou l'autre des Sociétés ou aux propriétés détenues ou exploitées par

Erreur ! Nom de propriété de document inconnu.



celles-ci, et qui pourrait être requis par tout ministère, commission, organisme ou autorité en sus

de la présente autorisation générale.

La présente autorisation générale sera valide pour une période de trois (3) mois à compter des
présentes.

Erreur ! Nom de propriété de document inconnu.



Entreprises Marchand et Frères inc.

No. de taxe sur les produits et services (TPS / Fédéral)

No. d'entreprise (Fédéral) :

No. de taxe de vente du Québec (WQ) :

No. d'entreprise (Québec) :

No. déductions à la source (Québec) :

Trimix Béton inc.

No. de taxe sur les produits et services (TPS / Fédéral)

No. d'entreprise (Fédéral) :

No. de taxe de vente du Québec (TVQ) :

No. d'entreprise (Québec) :

No. déductions à la source (Québec) :

9250-5841 Québec inc.

No. de taxe sur les produits et services (TPS / Fédéral) :

No. d'entreprise (Fédéral) :

No. de taxe de vente du Québec fTVQ) :

No. d'entreprise (Québec) :

No. déductions à la source (Québec) :

Pavage Centre Sud du Québec inc.

No. de taxe sur les produits et services (TPS / Fédéral):

No. d'entreprise (Fédéral) :

No. de taxe de vente du Québec (TVQ) :

No. d'entreprise (Québec) :

No. déductions à la source (Québec) :

Carrière Plessis inc.

No. de taxe sur les produits et services (TPS / Fédéral) :

No. d'entreprise (Fédéral) :

128708807RT0001

128708807RC0002

1010114329TQ0001

1163937874
N/A

826600587RT0001

826600587RC0001

1221931005TQ0001

1170360870
1221931005RS0001

N/A

846401909RC0001

N/A

1167627174
N/A

845394527RT0001

845394527RC0001

1212246553TQ0001

1163867907
1212246553RS0001

100826809RT0001

100826809RC0002

Error! Unknown document property name.



No. de taxe de vente du Québec (T^Q) :

No. d'entreprise (Québec) :

No. déductions à la source (Québec) :

9369-9692 Québec inc.

No. de taxe sur les produits et services (TPS / Fédéral)

No. d'entreprise (Fédérai) :

No. de taxe de vente du Québec (TVQ) :

No. d'entreprise (Québec) :

No. déductions à la source (Québec) :

Blaisj*Langlois inc.

No. de taxe sur les produits et services (TPS / Fédéral)

No. d'entreprise (Fédéral) :

No. de taxe de vente du Québec (TVQ) :

No. d'entreprise (Québec) :

No. déductions à la source (Québec) :

Les Placements Y.J.J. Marchand (2005) Inc.

No. de taxe sur les produits et services (TPS / Fédéral) :

No. d'entreprise (Fédéral) :

No. de taxe de vente du Québec (TVQ) :

No. d'entreprise (Québec) :

No. déductions à la source (Québec) :

1000677813TQ0001

1178045853
1000677813RS0001

770155117RT0001

770155117RC0001

1225244533 RT0001

1173262594
1225244533 RS0001

100541713RT0001

100541713RC0002

1000335424TQ0001

1142754960
1000335424RS0001

834261349RT0001

834261349RC0001

1209499505TQ0001

1162914353
N/A

[Signatures sur la page suivante.}

Errori Unknown document property name.



a J^ûScLeA4CLSIGNÉE à l/iJ^:^'yjL _, ce 26 nJ-^r-^ _ 2023.

ENTREPRISES MARCHAND ET FRÈRES INC.

Par:
-ft^.n.t-c», Mrt » r \^^.*- >

fsNojft^: y^cque's Marchand
Titre--' Secrétaire

J'ai le pouvoir de lier la société.

TRIMIX BÉTON INC.

f//^>6&A-C4CA^ f ^A^OIA^L^'

Norrf : Guillaume Marchand

Titre : Président
J'ai le pouvoir de lier la société.

9250-5841 QUÉBEC INC.

par: _^---î,.^ 1^>-.J<^
Nop>i\: Jaëoues M'archand
Tit'^e-' Secrétaire

J'ai le pouvoir de lier la société.

PAVAGE CENTRE SUD DU QUÉBEC 1NC.

par'- (L.i...^ ^,A^5\

Nory\: JàèquesJ\/Iarchand
Titrè-Président

J'ai le pouvoir de lier la société.

CARRIÈRE PLESSIS INC.

pal-: Q/\"^,^ ^^c^i'»,-^

Noi^f : JScquefe Marchand—)
Titire—Vice-président et secrétaire

J'ai le pouvoir de lier la société.

Erreur ! Nom de propriété de document inconnu.



BLAIS & LANGLOIS INC.

par: <^t—^ /l4-,Lo
Noiy\jfi;ques Marchand —^
Titre^Secrétaire

J'ai le pouvoir de lier la société.

9369-9692 QUÉBEC INC.

par: \^î^^ ^^cL^Jt
Nom Aja^Sûes Marchand
Titre "Vice-président

J'ai le pouvoir de lier la société.

LES PLACEMENTS Y.J.J. MARCHAND (2005) INC.

par'- ^^^ |^.cC«.<^
NorA JAjGfciues Marchand

Titr^-^Secrétaire

J'ai le pouvoir de lier la société.

Erreur ! Nom de propriété de document inconnu.



 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur : 418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca  

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5C7 
Téléphone : 450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur : 450 651-2258 

 

ATTESTATION ÉMISE EN VERTU DE L'ARTICLE 15 
DE LA LOI SUR LA PROTECTION DU TERRITOIRE 

ET DES ACTIVITÉS AGRICOLES 
________________________________________________ 

 
 

NUMÉRO : 443319 

ÉMISE À : McCarthy Tétrault S.E.N.C.R.L.  

a/s Madame Josée Sasseville 

V/d : 222377-580168 

1000, rue De La Gauchetière Ouest, suite MZ400 

Montréal (Québec) H3B 0A2 

 
 
Je, soussigné, Christian Careau, dûment autorisé, atteste que : 
 
 

Lots : 4 793 667 et 4 793 668 

Cadastre : Québec 

Municipalité :  Saint-Rosaire 

MRC :  Arthabaska 

Circ. Foncière : Arthabaska 

 
ont été inclus dans l’aire retenue pour fins de contrôle en date du 9 novembre 1978 et 
depuis sont en zone agricole selon la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles (RLRQ, c. P-41.1).    
 
 Fait et signé à Québec, 
 ce 15 novembre 2023 
 

   
 Christian Careau 
 Cartographe 

 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca






 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur : 418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca  

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5C7 
Téléphone : 450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur : 450 651-2258 

 

ATTESTATION ÉMISE EN VERTU DE L'ARTICLE 15 
DE LA LOI SUR LA PROTECTION DU TERRITOIRE 

ET DES ACTIVITÉS AGRICOLES 
________________________________________________ 

 
 

NUMÉRO : 444708 

ÉMISE À : McCarthy Thétrault s.e.n.c.r.l., s.r.l.  

a/s Josée Sasseville 

V/d : 225672-583485 

1000, rue De La Gauchetière Ouest, MZ400 

Montréal (Québec) H3B 0A2  

 
 
Je, soussigné, Christian Careau, dûment autorisé, atteste que : 
 
 

Lot : 4 793 668 

Cadastre : Québec 

Municipalité :  Saint-Rosaire 

MRC :  Arthabaska 

Circ. Foncière : Arthabaska 

 
a été inclus dans l’aire retenue pour fins de contrôle en date du 9 novembre 1978 et 
depuis est en zone agricole selon la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles (RLRQ, c. P-41.1).    
 
 Fait et signé à Québec, 
 ce 7 mars 2024 
 

   
 Christian Careau 
 Cartographe 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca
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